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  INFOS MAIRIE 
 
Téléphone : 02 98 99 61 07 
Fac-similé : 02 98 99 67 67 
Courriel : 
mairie.brennilis@orange.fr 
Horaires d’ouverture semaine :  
8 h – 12 h / 12h45 – 16h30, fermé 
mercredi après-midi 
 

PERMANENCE DES ÉLUS 
Les samedis de 10 à 12 heures 
Tél. 02 98 99 62 91 
 

LA POSTE & BIBLIOTHÈQUE 
8h45 – 12 h 00, lundi au samedi 
Tél. 02 98 99 61 00 
 

OFFICE DU TOURISME DU 
YEUN ELEZ – Place des Monts 
d’Arrée 29190 Brasparts 
Tél./fax :  02 98 81 47 06 
Ouvert du lundi au samedi  
9h00-12 h., 13h30-17h30  
otyeun.elez@wanadoo.fr  
 

DÉCHETTERIE (SIRCOB) 
de Locmaria-Berrien, 
Tél. 02 98 99 82 49. 
Au Vieux Tronc, lundi au samedi, 
9h-12h, 13h30-18h. 
GRATUIT POUR LES PARTICULIERS. 
 

ASSISTANTE SOCIALE 
Cécile Nédélec 
ANTENNE DE PLEYBEN 
0298266362 
 

COMMERCE AU BOURG 
HALLE DIS, M.Mme Baladine 
Tél. 02 98 99 68 45 
 

 

Bonhomme Hiver 
Les conséquences en termes d'entrave 
à la vie quotidienne des hoquets 
climatiques de début janvier 
commencent à s'estomper. Il est temps 
maintenant de remercier celles et ceux 
qui, par leur action au quotidien, ont 
permis que, vaille que vaille, l'épisode 
soit clos sans trop de mauvais 
souvenirs. Sans vouloir être exhaustif, 
merci d'abord aux infirmières - à chaines 
ou à ski - et aux personnels sociaux qui 
ont continué d'accomplir leur mission 
jusque dans les villages dans des 
conditions souvent très difficiles; à Joël 
Baladine qui a eu à cœur de continuer 
d'approvisionner ses clients, isolés et 
souvent bien en peine de se déplacer, 
au mépris parfois de sa propre sécurité; 
aux agriculteurs qui, en s'aidant eux-
mêmes, ont désenclavé les autres; à la 
société RSMB et à son gérant, Cyrille 
Roygnan, pelletant nuit et jour pour que 
nos routes soient praticables et nos 
hameaux accessibles; aux personnels 
de l'école, de la garderie, de la poste et 
de la mairie qui ont démontré que la 
permanence du service public n'était 
pas un vain mot; à vous toutes et à vous 
tous qui à chaque moment avez eu à 
cœur de veiller sur vos voisins les plus 
vulnérables, leur apportant les soins, 
l'attention et l'écoute dont ils avaient 
besoin. 

  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
TRANSPORT 
Chaque mois en matinée,  
un déplacement par taxi est 
organisé au marché de 

Huelgoat, parfois de Carhaix.  
Tarif : 2 €  par passager pour Huelgoat, 
3 € pour Carhaix. N’hésitez pas à 
rejoindre le groupe en vous inscrivant 
auprès de Sylvie Birhart au  
02.98.99.67.10 / 69.69 ou d’Anita Daniel, 
02.98.99.64.13. 

     QUELQUES 
      CHIFFRES 
Il y a eu à  Brennilis 7 
naissances en 2009, et 9 
décès. 1 mariage a été 

célébré.  
En matière d'urbanisme, on a 
enregistré 5 déclarations de travaux 
et 11 permis de construire: 
constructions neuves ou 
réhabilitation totale, 6; extensions 
d'habitations, 4; autres 1.  
Listes électorales : 6 radiations, 16 
inscriptions (électeurs français). 
Électeurs d’autres pays de la 
Communauté : 4 radiations.     

     

    ÉTAT CIVIL 
   
 Bienvenue à : 

 

- Nina Jouan, le 3 décembre 2009 
- Léa, Christelle, Alena Vasseur, le 15 
décembre 
 

Ils nous ont quittés: 
Le 13 décembre 2009, Gabrielle 
Guyomarc’h, née Fouassier, rte du 
Château d’Eau ; 
Le 11 janvier, Albert Thépault qui 
résidait à la maison de retraite 
d'Huelgoat ; 
Le 13 janvier, Marie Laurent, de 
Kerveguenet. 
Les condoléances attristées de la 
Gazette vont à leurs parents et à 
leurs proches.  

 URGENCES 
Gendarmerie, faites le 17 

Pompiers, le 18  

ou le 112 (portables) 

Médecin de garde : le 15  

(en dehors des heures de présence 

de votre médecin traitant) 
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 BUDGET 2009: EXÉCUTION AU 31 DÉCEMBRE
 

  Les données provisoires concernant l’exécution du budget 2009 telles que reproduites au tableau 
ci-dessous laissent apparaître d’une part un taux satisfaisant de rentrées fiscales et non fiscales, et 
d’autre part une gestion économe de moyens du côté des dépenses.  En matière d’assainissement 
et, dans une moindre mesure, d’eau, il persiste un fort déséquilibre entre recettes et dépenses, 
surtout compte tenu des travaux nécessaires pour maintenir le réseau en bon état. C’est courant 
mars que le budget prévisionnel 2010 sera soumis au Conseil. 

 
VŒUX 2010 
Malgré un temps particulièrement difficile, nombreux étaient les 
habitants de Brennilis à avoir répondu ce 8 janvier  à l’invitation de la 
municipalité pour célébrer ensemble la nouvelle année. Pour 
l’occasion, le restaurant le Yeun avait mis les petits plats dans les 
grands, les boissons étant fournies par le commerce HalleDis. Dans 
son discours de circonstance, le maire s’est félicité du dynamisme 
démographique sur la commune, qui a enregistré sept naissances en 
2009. Il a relevé cependant que certaines difficultés se profilaient à 
l’horizon, avec les perspectives de l’abolition de la taxe 
professionnelle et d’un désengagement croissant de l’État. Il a 
annoncé qu’un ajustement fiscal n’était pas à exclure, pour aller 
progressivement vers plus de rationalité dans les tarifs municipaux. 
L’année 2010 devrait voir la municipalité poursuivre ses efforts en 
faveur notamment du développement durable, de l’école, de la 

solidarité et de l’emploi, pour lequel des remerciements sont dus aux entreprises ayant choisi de s’installer à Brennilis, dont les 
représentants assistaient à la cérémonie. Le maire a également tenu à féliciter publiquement les employés municipaux, qui 
constituent « un personnel remarquable de dévouement et de disponibilité ».   

 BRENNILIS -    BUDGET PRÉVISIONNEL 2009 – EXÉCUTIO N AU 31 DÉCEMBRE 2009

Taux
BUDGET DE FONCTIONNEMENT 
DEPENSES
Divers Consommables 251061 245821 97,91
 Personnel 210000 212360 101,12
Indemnités élus 19000 17187 90,46
 Cotisations et Subventions 81879 45954 56,12
 Intérêts 30000 16887 56,29

591940 538208 90,92
RECETTES
 Recettes diverses 171764 194278 113,11
 Contributions directes 120688 110627 91,66
 Attribution de compensation 314582 288367 91,67

607034 593272 97,73

COMMUNE DE BRENNILIS - BUDGET D'INVESTISSEMENT
DÉPENSES 1098617 197902 18,01
RECETTES 1098617 327605 29,82
COMMUNE DE BRENNILIS – CCAS
 Fêtes et Cérémonies 4000 1923 48,07
 Secours d'urgence 4338 3083 71,07
COMMUNE DE BRENNILIS - BUDGET RÉGIE D'ASSAINISSEMEN T
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 84668 77610 91,66
DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 354000 44566 12,59
RECETTES 438668 378132 86,20
COMMUNE DE BRENNILIS - BUDGET RÉGIE DES EAUX
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 42432 25662 60,48
DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 112000 12872 11,49
RECETTES 154432 51229 33,17

Budget 
Prévisionnel

Exécution 
au  
31/12/2009
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 DÉMANTÈLEMENT 
L’enquête publique sur la demande d'autorisation de  mise à l'arrêt définitif et de 
démantèlement complet de l'installation d'entreposa ge de matériels de la centrale nucléaire du 
site des Monts d'Arrée à Brennilis présenté par EDF  s'étant terminée le 11 décembre 2009, le 
Conseil municipal devait avoir fait part à M. le Pr éfet du Finistère de son avis sur le dossier 
avant le 26 décembre 2009.  Sur la base des discuss ions préliminaires ayant eu lieu au sein du 
Conseil les 18 septembre et 19 novembre 2009 et de la rencontre du représentant de l’ACRO 

avec les membres du Conseil municipal (18 novembre 2009), compte tenu de la teneur de l’avis émis par la 
CLI le 1 er décembre, le Conseil, réuni le 23 décembre, a déci dé, après en avoir délibéré, d'adopter par 9 voix 
pour et 2 voix contre un avis accompagné d'observat ions circonstanciées dont le texte intégral est 
accessible à partir de la page http://www.brennilis.com/demanteler/  Ce texte partage les analyses de la CLI, 
mais assortit sa position de principe en faveur du démantèlement de 13 conditions substantielles ayant  trait 
respectivement à la sécurité des opérations, à l'in formation due au public et à la nécessité de prépar er dès 
maintenant l'avenir du site nucléaire.  En adoptant  son avis, le Conseil municipal a précisé que les 
observations l'accompagnant en faisaient partie int égrante. Le Conseil municipal a également décidé de  
communiquer pour information son avis au Président de la CLI, à la Communauté de communes du Yeun 
Ellez et aux autres collectivités territoriales dir ectement concernées. 
 

LES TREIZE OBSERVATIONS SUBSTANTIELLES DU CONSEIL  
 

Sécurité avant tout  
1. Prendre l’engagement de maintenir les seuils 
d’exposition au risque des travailleurs et des 
populations bien en deçà des seuils tolérés 
habituellement. 
2. Préciser la manière dont, en cas de sous-traitan ce, 
la fiabilité des entreprises retenues sera évaluée.  
3. Pour le stockage des déchets préciser les limite s 
au-delà desquelles les opérations ne pourront se 
poursuivre si le site de transit prévu n’est pas 
disponible. 
4. Dans l’utilisation de remblais extérieurs, les 
garantir immunes de toute contamination y compris 
pour ce qui est des plantes invasives. 
5. Préciser les conditions dans lesquelles 
s’effectueront les transports routiers notamment 
pour les exigences imposées aux entreprises en 
matière de compréhension et de respect des 
consignes de sécurité. 

 
Droit à l’information  

 

1.  Organiser un débat national sur le démantèlemen t 
des centrales nucléaires, même si cela n’est pas un  
préalable pour Brennilis. 
2. Doter la CLI des moyens matériels, financiers et 
humains lui permettant de pleinement jouer son rôle  
d’information et de garant de la transparence des 
opérations. 
3. Associer la CLI aux réunions de chantier  
que l'exploitant et ses sous-traitants éventuels 
tiendront tout au long des opérations de 
démantèlement. 
4. Prévoir le fonctionnement tout au long des 
opérations d’une structure de proximité liée à la CL I 
permettant la  concertation entre l'exploitant, 
l'opérateur principal du démantèlement, les élus et  
les populations de première ligne. 

Préparer l’avenir  
1. Situer les opérations de démantèlement dans le c adre général de la présence industrielle directe ou  

dérivée de l'exploitant sur les sites de Brennilis e t Loqueffret, et inclure des engagements à long ter me 
sur l'aide au financement des collectivités locales  concernées. 

2. Préciser les valeurs cibles des paramètres perme ttant d’évaluer l’état du site dans les différents scénarios 
envisageables pour son utilisation future, par exem ple activité industrielle ou commerciale, activités  de 
loisirs, activités touristiques ou autres. 

3. Instaurer sans attendre la fin des opérations de  démantèlement, un dialogue permanent  entre les 
collectivités territoriales concernées et l’exploit ant permettant de débattre en continu des finalités , 
conditions et modalités de dévolution éventuelle ap rès déclassement. 

4. Inclure dans le dossier des engagements sur la m anière dont la conduite des opérations de 
démantèlement favorisera l'emploi des ressources hu maines et matérielles locales – étant entendu que 
les considérations liées à ces emplois éventuels ne  devraient en aucune façon prendre le pas sur les 
exigences fondamentales de sécurité et de transpare nce dans la prise de décision. 

 
Prière d’insérer  
 
 
Evangéline est née le 19 novembre 2009. 
Après 8 mois et demi de patience, elle fait le bonh eur 
de toute la famille. 
Ses grands frères Odin et Nevenoé sont ravis  
ainsi que son Papy Gilbert Coatéval  

et sa Mamy Micheline Coatéval. 
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 RÉUNION DE     
LA CLE DU SAGE 
DE L’AULNE 
 

La Commission 
locale de l'eau du 

bassin versant de l'Aulne s'est réunie 
le 13 janvier à Châteaulin avec 
essentiellement pour objectifs de faire 
le point sur l'état d'avancement du 
SAGE de l'Aulne et d'identifier les 
actions à prendre pour relancer le 
processus de l'élaboration du schéma 
d'aménagement et de gestion des 
eaux du bassin versant de l'Aulne, qui 
concerne 89 communes, dont celle de 
Brennilis. Parmi les quatre études 
prioritaires retenues par la CLE, celles 
portant sur les zones humides et sur 
l'estimation des flux de nitrate seront 
d'un intérêt direct pour notre 
commune. Le maire de Brennilis est 
membre du bureau de la CLE. 

A la tribune de g. à d., N. Bernard, EPAGA; C. 
Simon-Guillou; D. Olagnon, sous-préfet de 
Châteaulin; C. Bellin, 1er vice-président 

CASTOR DES NEIGES 
 

Le jeune castor blessé 
recueilli, épuisé, dans la neige 
du week-end aux alentours de 
Brennilis n'a malheureusement 
pas survécu à ses blessures et 
à la fatigue, malgré 
l'intervention chirurgicale 
tentée et réussie par les 
vétérinaires d'Huelgoat dont 
l'aide valait d'être ici soulignée. 
Une occasion hélas de se 
rappeler que la nature, si elle 
est souvent fort belle peut 
parfois se montrer aussi cruelle  
 

COLIS DE NOËL 
Dix personnes âgées de notre 
commune qui résident dans 
différentes maisons de retraite ont 
reçu le traditionnel colis de Noël. 
Accompagnée de James Turner et 
Sylvie Birhart, Françoise Borgne, 
deuxième adjointe et vice présidente 
du CCAS, est allée les rencontrer à 
leur lieu de résidence, dans une 
ambiance sympathique, partage de 
joie et de sourires. 
BAL COSTUMÉ 

Le samedi 13 février, à 
la salle polyvalente de 
Brennilis dès 21 
heures, bal costumé 
organisé par 
l'Association des 

Parents d'élèves. 
Entrée 4 €, gratuit avant 12 ans. 

 

       ASSOCIATION  
  MERLIN  : 
 

KARAOKÉ, 
Le dimanche 21 février à 
partir de 15 heures à la 
salle polyvalente. 
 
 UNE NOUVELLE ENTREPRISE 

À BRENNILIS : 
Bruno Jézéquel, au Bourg 
Assistance Maintenance 
Informatique 

          Tél. 02.98.99.06.22/06.78.08.72.14 
                     Courriel gzql@orange.fr 

 
 
 
 

 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SOLIDARITÉ 
  HAÏTI 
   

Un terrible séisme vient de frapper Haïti 
et sa population. 
Tout fait défaut, et les besoins immédiats 
sont immenses. La municipalité de 
Brennilis a décidé de s'associer à l'effort 
de solidarité régional, national et 
international envers les victimes. 
Vous pouvez d'ores et déjà déposer vos 
dons en espèces ou par chèque à la mairie 
ou à la poste. Vous serez bien entendu 
tenus informés des montants recueillis, et 
de l'usage qui en aura été fait. Soyez 
généreux - la solidarité ne s'arrête pas à 
notre porte ! 

 
RÉNOVATION DE L’ÉGLISE 

Les intempéries ont évidemment 
quelque peu perturbé l’avancée des 
travaux. L’échafaudage parapluie est 
en cours de montage, et les réunions 
de chantier se tiennent qu’il neige ou 
vente. Les employés municipaux ont 
débarrassé l’intérieur des objets et 
meubles pouvant souffrir des travaux.  

 

COÏNCIDENCE 
Cette année, le nouvel an 
selon le calendrier 
traditionnel chinois tombe 
le même jour que la St 
Valentin, le 14 février.  
Des feulements en 
perspective  

– on entrera dans l'année du Tigre ! 

 
SOYEUX HIVER … 

Photo  Joël Baladine 

              FERMETURE 
                     COMMERCE 
            Le commerce au bourg 
HalleDis et le bar le Charlegan 
seront fermés pour congés du 
6 au 14 février inclus. 
La Gazette souhaite de bonnes 
vacances, bien méritées,  
           à Mme et M. Baladine ! 


